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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité de l'évaluation en douane 

NOTIFICATION D'ACCEPTATION DE LA TURQUIE 

Le 13 janvier 1989, le Directeur général a reçu du gouvernement turc 
un instrument de ratification de l'Accord relatif à la mise en oeuvre de 
l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. 
Le gouvernement turc a ainsi accepté d'être pleinement lié par la signature 
de son plénipotentiaire en date du 5 février 1986. 

L'acceptation était accompagnée des réserves suivantes: 

"Conformément aux dispositions du paragraphe 4 du Protocole, le 
gouvernement turc se réserve le droit de décider que les dispositions 
de l'article 4 de l'accord en la matière ne s'appliqueront que lorsque 
les autorités douanières accepteront, si demande leur en est faite, 
d'inverser l'ordre d'application des articles 5 et 6." 

"Conformément aux dispositions du paragraphe 5 du Protocole, le 
gouvernement turc se réserve le droit de décider que les dispositions 
du second paragraphe de l'article 5 de 1'accord seront appliquées 
conformément à celles de la note y relative, que l'importateur le 
demande ou non." 

L'acceptation était également accompagnée des déclarations suivantes: 

"Conformément aux dispositions du premier paragraphe de l'article 21 
de l'accord, le gouvernement turc diffère l'application de l'accord 
pendant une période de cinq ans." 

"Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 21 de 
l'accord, le gouvernement turc diffère l'application de l'article 
premier, paragraphe 2 b) iii), et de l'article 6 de l'accord pendant 
une période additionnelle de trois ans a compter du jour de l'entrée 
en vigueur de tous les articles de l'accord." 

En application de l'article 24, l'accord entrera en vigueur pour la 
Turquie le 12 février 1989. 
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